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@Julien VITRY/CNIH

La CNIH vous présente le bilan de ses commissions de réparation

Lors de la commission plénière déconcentrée à Beauvais le 20 novembre, 1 894
dossiers ont été présentés dont 942 ont reçu une issue favorable. Le montant total
de cette commission de réparation est de 9 012 000€, ce qui inclut 157 recours
présentés. 

Le 9 décembre s’est tenue la commission restreinte de réparation. À cette
occasion 1 734 dossiers ont été présentés, 723 ont eu une issue favorable pour un
coût total de 7 112 000€. 129 recours gracieux ont aussi été présentés. 

La commission restreinte exceptionnelle du 16 décembre a examiné 757 dossiers
présentés dont 508 ont reçu une issue favorable pour un montant 
total de 6 846 000€, incluant 71 recours. 

@CNIH



4 NOVEMBRE

 LE SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
PARTICIPE À LA CÉRÉMONIE DE
RECUEILLEMENT AU CIMETIÈRE

PARISIEN DE THIAIS

25 OCTOBRE

LE SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
DE LA CNIH PARTICIPE À L’AG

D’AJIR

Le Secrétariat général de la CNIH s’est rendu le mardi 4 novembre à la
cérémonie dans le carré militaire du cimetière parisien de Thiais
organisée par l’Amicale des Anciens des Forces de Police Auxiliaire
(AAFPA)

Cette cérémonie s’est ouverte par le dépôt de gerbe par Ahmed Goudjil au carré
militaire suivi d’un déplacement vers le mémorial du carré. Un hommage aux
“morts pour la France” suivi d’un dépôt de gerbes ont ensuite eu lieu. À cette
occasion, le Secrétariat général de la CNIH, représentant la Présidente, Françoise
Dumas, a déposé une gerbe aux côtés de celles des autres organisations
présentes. À la suite de ce moment de recueillement, un discours émouvant a été
prononcé par Ahmed Goudjil pour clôturer la cérémonie. 

Cette cérémonie annuelle permet aux autorités et à leurs anciens frères d’armes
d’honorer la mémoire des calots bleus de la préfecture de police dont l’action a été
déterminante dans une période troublée de l’histoire de notre pays. Françoise
Dumas, Présidente de la CNIH, remercie Ahmed Goudjil et l’ensemble des
participants pour faire vivre la mémoire du destin tragique et singulier des Harkis. 

@Robert PONCET/CNIH

@AJIR

Le secrétariat général de la Commission nationale indépendante
Harkis (CNIH) a participé à l’assemblée générale nationale de
l’Association Justice, Information, Réparation pour les Harkis (AJIR). 

Cette assemblée générale était organisée au Palais des congrès de Grasse et
présidée par M. Mohand Hamoumou. Le secrétaire général est notamment
intervenu lors d’une table ronde consacrée à la création d’une fondation Harkis. 



18 NOVEMBRE

LA RÉPONSE DE LA CNIH
FACE AUX PROPOS TENUS À

L’ASSEMBLÉE NATIONALE LE 
29 OCTOBRE 2025

Des propos insultants à l’égard des Harkis ont été tenus par un
député, le 29 octobre 2025, à l’occasion de l’examen du projet de loi
de finances pour 2026 à la Commission de la Défense nationale et des
Forces armées de l’Assemblée nationale. Aussi, Françoise Dumas,
présidente de la CNIH, a-t-elle souhaité échanger avec Jean-Michel
Jacques, Président de cette Commission, qui l’a reçue dans ses
locaux. 

Par ces échanges, le Président de la Commission de la Défense nationale et des
Forces armées et la Présidente de la CNIH ont tenu à rappeler, avec détermination
et d’une même voix, que la reconnaissance de la Nation envers les Harkis ne
saurait être remise en cause. Le destin tragique et singulier de ces anciens
combattants fait partie intégrante de notre récit national. Leur engagement et leur
sacrifice nous honorent et obligent à respecter dignement, en toutes
circonstances, leur mémoire. 

@Assemblée nationale

19 NOVEMBRE

ALICE RUFO CONDAMNE LES
PROPOS RÉCENTS TENUS À
L’ENCONTRE DES HARKIS

@Ministère des Armées

Madame Alice Rufo, ministre déléguée auprès de la ministre des
Armées et des Anciens combattants, a réagi lors d’un déjeuner de
travail pour la réunion des associations du G12. 

Elle a tenu à honorer le travail de toujours des associations et à condamner les
propos récents tenus à l’encontre des Harkis. 

“Les propos qui ont pu être tenus à l’Assemblée nationale sur les Harkis sont
absolument inacceptables, intolérables, faux et insupportables à entendre. Je
voulais exprimer ici, officiellement, ma totale condamnation des propos qui ont été
tenus.” Alice Rufo, ministre déléguée auprès de la ministre des Armées et des
Anciens combattants (19 novembre) 

@Assemblée nationale



21 NOVEMBRE

LA FMA-GACMT ORGANISE UN
COLLOQUE AU SÉNAT SUR LE

THÈME “NATIONALITÉ ET
CITOYENNETÉ EN ALGÉRIE 

DE 1830 À 1962”

20 NOVEMBRE

DÉPLACEMENT DE LA
COMMISSION À BEAUVAIS, À
LA RENCONTRE DES HARKIS

ET DE LEURS FAMILLES

La Présidente et le secrétariat général de la CNIH ont assisté au
colloque, organisé par la Fondation pour la Mémoire de la Guerre
d’Algérie, des Combats du Maroc et de Tunisie, portant sur la
difficulté, réelle ou supposée, à concilier Islam et citoyenneté
française, y compris après 1905. 

Anne Dulphy (ancienne élève de l’École normale supérieure, agrégée d’histoire,
Professeure à l’École polytechnique) a, quant à elle, présidé la deuxième session :
“Islam, laïcité et citoyenneté : impossible mariage ?”. 

@Benoît GRANIER/SPM/DSAF/CNIH 

@Julien VITRY/CNIH

Les membres de la CNIH étaient présents à Beauvais le 20 novembre
pour rendre hommage aux Harkis et à leurs familles établis dans cette
ville. 

Devant la stèle de la cité du Stade, une cérémonie de dépôt de gerbe a été
organisée. Elle était présidée par Franck Pia, maire de Beauvais, et Françoise
Dumas, présidente de la CNIH, en présence de Serge Carel, Malika Djabari, Farida
Afiri, Smaïl Khaldi, président du Collectif Citoyenneté, à l’origine de la stèle, et
Abdellah Krouk représentant la fédération nationale de résistance des Harkis. 

Un temps d’échange avec les Harkis et leurs familles a ensuite eu lieu à la Mairie
de Beauvais en présence de Franck Pia, maire de Beauvais, de Jean-François
Odent, directeur de l’antenne de l’Oise de l’ONaCVG, et des membres de la CNIH.
Ces échanges ont permis aux Harkis de partager leurs parcours émouvants et de
rappeler le besoin d’entretenir cette mémoire. L’histoire de la famille Abla a
notamment beaucoup touché l’assistance. 



20 DÉCEMBRE

LE SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
DE LA CNIH S’EST RENDU À

L’AG D’AJIR GRAND EST

18 DÉCEMBRE

LA CNIH REÇUE PAR ALICE RUFO,
MINISTRE DÉLÉGUÉE AUPRÈS DE

LA MINISTRE DES ARMÉES ET DES
ANCIENS COMBATTANTS

La CNIH a participé le 20 décembre à l’assemblée générale de
l’association AJIR Grand Est, représentant les Harkis de la région, à
Metz. Représentée par son secrétaire général, la Commission est
intervenue aux côtés de plusieurs acteurs associatifs et témoins
engagés. Cette rencontre a permis d’échanger avec les Harkis et leurs
familles et de dresser un bilan des actions menées par la CNIH en
2025. 

Les échanges ont également permis de recueillir des retours concrets sur la mise
en œuvre des dispositifs existants et d’enrichir la réflexion de la Commission à
partir des réalités locales. La CNIH remercie AJIR Grand Est et sa présidente,
Fatima Laouar, pour l’accueil et l’organisation de cet événement, qui a favorisé un
dialogue ouvert et constructif.  

@Hugo AZMANI/Le Républicain Lorrain

@DICOD

Le jeudi 18 décembre, Françoise Dumas, présidente de la CNIH,
accompagnée par Marc Del Grande, préfet, secrétaire général de la
CNIH, a été reçue par Alice Rufo à l’Hôtel de Brienne, pour un
échange autour des Harkis. 

Cet entretien a été tenu afin de dresser un bilan des actions conduites, d’échanger
sur les orientations du gouvernement et de définir les priorités et le cadre des
actions à venir de la CNIH, ainsi que les perspectives de travail jusqu’à la fin du
mandat du président de la République. 

La CNIH tient à remercier la ministre pour la qualité de son accueil et pour
l’attention portée aux demandes formulées. Il apparaît en effet essentiel pour la
Commission de maintenir une communication régulière et fluide avec le
gouvernement, afin de garantir la cohérence de son action avec les objectifs
initiaux du chantier engagé par le président de la République en matière de
reconnaissance et de réparation des préjudices subis par les Harkis. 



26 JANVIER

POSITION DE LA FM-GACMT SUR
LA LOI CRIMINALISANT LA

COLONISATION FRANÇAISE EN
ALGÉRIE

22 JANVIER

REPRÉSENTATION DE 
MA MÈRE DIT “CHUT...”, 

ÉCRIT ET MIS EN SCÈNE PAR
YAKOUB ABDELLATIF

Suite à l’adoption par le Sénat algérien le 22 janvier dernier de la loi
criminalisant la colonisation française (1830-1962), le président de la
Fondation pour la Mémoire de la Guerre d’Algérie, des Combats du
Maroc et de Tunisie, Frédéric Grasset, a publié la position de la FM-
GACMT sur cette affaire.

Dans ce texte (consultable ci-dessous), le président de la Fondation livre ses
réflexions sur le rôle de la mémoire dans les relations entre l’Algérie et la France.

“Ce qui est en cause maintenant est la perception du fait colonial que la France a
toujours considéré comme lointain et différent, anecdotique et marginal. En réalité
la France doit admettre aujourd’hui qu’elle a une relation structurelle avec le
Maghreb. Elle doit réfléchir dans le long terme, en toute indépendance et
souveraineté, à un nouveau contrat de confiance avec cette région si proche et si
lointaine. Elle peut regretter ses erreurs et le faire savoir, souligner ses injustices
mais en aucun cas elle ne doit renier son passé, les fidélités qu'elle a suscitées, le
capital qu'elle a laissé, les coopérations profondes qui ont formé tant d'élites
indépendantes. Cet héritage est un tout qui est au cœur de notre histoire et
probablement de notre avenir. Reste à l'organiser avec courage et sans
complaisance.” Frédéric Grasset, (janvier 2026)

@CNIH

@Alexandre LEBEAU/CNIH

Le jeudi 22 janvier, l’adaptation scénique de l’ouvrage de Yakoub
Abdellatif, Ma Mère dit “Chut...”, a été organisée par la CNIH dans
l’auditorium Marceau Long, en présence de plusieurs parlementaires
et de nombreux présidents d’associations, de Harkis et de leurs
familles. 

Cinquième événement organisé par la CNIH en un peu moins de quatre années
d’existence, l’adaptation théâtrale du premier roman de Yakoub Abdellatif a fait
salle comble. Accompagné de deux comédiennes et d’un guitariste, Yakoub
Abdellatif a présenté un récit émouvant d’une mémoire qui demeure souvent en
marge, celle des enfants de Harkis. Entre le français et le kabyle, entre la lecture
et le chant, la représentation a su donner un rythme, une voix, un rire aussi, à
l’histoire tant intime que commune des Harkis et à la quête identitaire qui la
traverse de part en part. 



5 FÉVRIER

CÉRÉMONIE DES VOEUX 2026
DE LA CNIH

@Alexandre LEBEAU/CNIH

Le jeudi 5 février, en présence d’Alice Rufo, ministre déléguée auprès
de la ministre des Armées et des Anciens combattants, et de Jean-
Marie Rouart, académicien et président du jury, Françoise Dumas,
présidente de la CNIH, a présenté ses voeux pour la nouvelle année et
reconduit le Prix Général François Meyer.   

À cette occasion, la ministre Alice Rufo a tenu à saluer le travail de la Commission
qu’elle a qualifié en ces termes : 

“Un travail de vérité, un travail de justice, un travail qui donne leur pleine dignité à
toutes celles et ceux qu’il concerne — un travail qui honore notre République, car
elle n’est jamais aussi grande que lorsqu’elle sait regarder son histoire en face,
sans reniement, sans crainte, et qu’elle sait tenir sa parole.” 

Abondant dans le même sens que la présidente de la CNIH, Alice Rufo a insisté sur
le fait que le processus de réparation n’était pas encore achevé. 

“Il doit maintenant aller à son terme, a-t-elle affirmé, pour que la réparation soit
complète, lisible, égale. C’est pourquoi la CNIH sera prolongée jusqu’à fin 2027,
afin de permettre l’achèvement de sa mission.” 

SITE HARKIS.GOUV.FR

RETOUR SUR LES OEUVRES
MISES EN AVANT SUR LE SITE

@CNIH

Sur la période allant de novembre 2025 à janvier 2026, la CNIH a
proposé une fiche sur les œuvres suivantes : 

Les Harsards exagérés de Baya Streiff (2020, éd. 7e Ciel) ; 
“Papa est mort” de Farid Aroud (2025, AMDA Production/France TV) ; 
Les Harkis. Drame ou tragédie de Hafida Chabi et Wolf Albes (2025, éd.
AtralantiS) ; 
“Les murmures de l’âme” de Rabah Sellah (2025) ; 
L’Art de perdre d’Alice Zéniter (2017, éd. Flammarion). 



DEMANDE D’INFORMATIONS

EXPERTISES DE SITES
D’ACCUEIL ET

D’HÉBERGEMENT

ILS NOUS INSPIRENT

CAPITAINE RABAH KHELIFF

@Gilles BONNIER

Ce mois-ci, la CNIH met à l’honneur le parcours du
Capitaine Rabah KHELIFF.
 
Né en 1933 en Kabylie à Rébéval et décédé à Lyon le 3
novembre 2003, le capitaine Rabah Kheliff est un officier
supérieur dont le parcours illustre le courage, l’énergie et
le sens du devoir.

Fils d’officier, il est élève à l’école des enfants de troupe de Kolea/Miliana. Il
s’engage à 18 ans et, jeune sergent, part en Indochine début 1953. Parachuté sur le
camp retranché de Diên Biên Phu, il sert au 5/7e RTA. À la chute du camp, il est
blessé et fait prisonnier, comme plusieurs milliers de soldats. Porté disparu
pendant près de 5 mois, il est retrouvé par la Croix-Rouge dans un état critique et
rapatrié en France fin novembre 1954. 

Il rejoint ensuite l'Algérie où, malgré les séquelles de l’Indochine, il sert jusqu'en
1962, et notamment à partir de 1961, comme lieutenant commandant adjoint d’une
compagnie au 30  Bataillon de Chasseurs Portés. e

Au moment de l’indépendance, il se distingue par son courage le 5 juillet 1962 à
Oran, lors d’une tuerie faisant plusieurs centaines de victimes civiles. La
population européenne fut principalement visée, ainsi que des civils musulmans
engagés aux côtés de la France. Pourchassées, enlevées et assassinées, les
victimes furent livrées à la violence d’une foule haineuse et de miliciens, tandis
que les soldats français, pourtant nombreux à Oran, reçurent l’ordre de ne pas
intervenir.

La CNIH poursuit son travail d’expertise des sites d’accueil et
d’hébergement.

Malgré les investigations menées par les historiens, certains sites proposés par
des Harkis ou associations ne disposent pas d’éléments suffisamment précis ou
documentés pour en permettre la caractérisation. C’est pourquoi, nous invitons
toutes personnes ayant des informations relatives au sites listées ci-dessous à
nous les transmettre (courriers, photographies, copie de facture, bulletin scolaire
etc.) afin d’aider nos experts à déterminer si ces sites remplissent les conditions
nécessaires pour ouvrir droit à réparation.

Structures d’accueil et d’hébergement concernées :
- Bouches-du-Rhône (13) : Camp de Beynes
- Graulhet (81) : Cité du Moulin neuf
- Persan (95) : une place rue Léon Gambetta
- Saint Léger aux Bois (76) : Préfabriqué rue du Mesnil Allard

@Elisa BELIL/CNIH

https://fr.wikipedia.org/wiki/Enfant_de_troupe
https://fr.wikipedia.org/wiki/Indochine
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mouvement_international_de_la_Croix-Rouge_et_du_Croissant-Rouge
https://fr.wikipedia.org/wiki/Alg%C3%A9rie


En 1967, il quitte l’armée pour raisons de santé et
consacre sa vie à la défense des soldats de l’armée
d’Afrique et des Harkis. Fondateur et président de
l’Union Nationale des Anciens Combattants
Français-Musulmans (UNACFM) jusqu’en 2003, il
obtient la reconnaissance de leurs droits et statuts.
Très engagé dans la vie associative lyonnaise, il
œuvre pour la mémoire combattante et l’intégration
de ses frères exilés en France métropolitaine et de
leurs familles. En 2001, Promu au grade de
Commandeur de la Légion d’honneur, il est décoré
par le Président de la République jacques Chirac aux
Invalides le 25 septembre 2001. 

Il est également Commandeur de l’Ordre national du
Mérite. Il restera fidèle à ses convictions jusqu’à sa
mort, en contribuant notamment à la création de la
cérémonie nationale d’hommage aux Harkis du 25
septembre.

Comme l’a déclaré son ami de longue date, le colonel Abd-El-Aziz Meliani en
2007, lors de l’inauguration d’une plaque à Villeurbanne à la mémoire de

Rabah Kheliff : « Grand patriote, ardent défenseur de la cause des
Combattants Français Musulmans, Républicain passionné et homme de Foi,

Rabah KHELIFF nous a légué un héritage inestimable. Il nous a tracé une
voie : celle de l’Honneur, de la Fraternité et du Vivre Ensemble Républicain.

Le capitaine Rabah KHELIFF restera à jamais dans nos mémoires. » 

Le Monument aux Morts d’Oran en partie
déplacé en 1968 à la Duchère à Lyon, lieu de la

cérémonie annuelle d’Hommage National aux
Harkis chaque 25 septembre.  

@Gilles BONNIER

Informé de ce massacre en cours, le lieutenant Kheliff
décide, malgré les ordres, de rejoindre la préfecture
avec une partie de sa Compagnie, car « Il y avait là une
section de l’ALN, des camions et des colonnes de
femmes, d’enfants et de vieillards dont je ne voyais pas
le bout. Plusieurs centaines, en colonnes par trois ou
quatre, qui attendaient là avant de se faire zigouiller
[…] ». Sous la menace des armes mais sans faire couler
le sang, il obtient du nouveau préfet la libération de
plusieurs centaines de ces civils retenus prisonniers et
voués à une mort horrible. Il organise ensuite des
patrouilles pour protéger d’autres civils menacés car
dans toute la ville « on les embarquait dans des
camions, on les emmenait vers ce que l'on appelait les
petits lacs » où ils étaient sauvagement assassinés
puis jetés dans les eaux.  

Seuls trois autres officiers français, comme lui,
hommes d’honneur et de courage, ont pris, ce jour-là,
le risque d’enfreindre les ordres de non-intervention :
le capitaine Croguennec, le capitaine Gillis et le sous-
lieutenant Doly-Linaudière. 

Le lieutenant Kheliff est mis aux arrêts de rigueur, mais le colonel commandant
un sous-secteur d’Oran lui rend hommage : « Calme, énergique et discipliné, a fait
preuve des plus belles qualités de chef et d’homme en s’exposant pour sauver
plusieurs Européens dont la vie était menacée… gardant un remarquable sang-
froid, il a contribué à rétablir le calme sans effusion de sang. » Il sera ramené
d’urgence en France pour lui éviter des représailles.

https://fr.wikipedia.org/wiki/Arm%C3%A9e_de_lib%C3%A9ration_nationale_(Alg%C3%A9rie)

